
 

 

PROCES VERBAL DE L ’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU Samedi 14 juin 2025 

Restaurant MIMI AND CO 10 Avenue du 23 Aout PEYMEINADE 

 

9h45 Accueil des participants. Signature du registre de présence et renouvellement des adhésions.  

Présents : 

Le Conseil d’administration : Dominique PIOT Président, Bernard CHAMBON Secrétaire, Daniel 
STEICHEN Trésorier. 
 
11 membres à jour de cotisation et 8 Mandats de représentation. 

 
10h00 
   
Le Président introduit la séance, l’association comptait 19 membres à jour de cotisation à l’issue de l’AG 
2024. Il constate que 19 adhérents sont présents ou représentés le quorum est atteint.  La séance peut 
débuter. 
 
Présentation de l’ordre du jour par le Président : 
 

• Introduction. Rapport moral du Président. Rapport d’activités 2024 

• Renouvellement du Conseil d’Administration.  

• Rapport financier pour l’exercice 2024.  

• Vote des résolutions 

• Débat  
 
Rapport moral  
 
Le président Dominique PIOT introduit la séance. Il remercie les élus et les adhérents présents.  
Sur le plan du fonctionnement de l’association, Dominique PIOT constate que les audiences de nos AG, 
s’étiolent avec le temps. Il est clair que l’association ayant atteint ses objectifs nos adhérents et les 
riverains sont moins motivés. Nous devrons peut-être nous poser la question de la dissolution.  
Néanmoins la proximité de l’élection municipale doit nous inciter à la prudence car il y a toujours un 
risque de remise en question des acquis.  
Dominique PIOT souligne l’excellente coopération avec la municipalité actuelle à tous les niveaux et en 
particulier un bon dialogue avec les services techniques de Grasse et de Peymeinade, qui s’est traduit 
par un projet de sécurisation du ch. Maures et Adrets. 
L’activité principale de l’association en 2024 a été consacré au suivi des mesures de sécurisation mises 
en place et à maintenir une relation étroite avec les équipes municipales. L’association s’est également 
impliquée modestement sur le projet de sécurisation de l’av des Termes. Le trafic routier reste un sujet 
de préoccupation. L’association déplore l’absence de contrôles de vitesse.  
A l’approche des élections municipales, Dominique PIOT souligne qu’il peut s’avérer nécessaire de 
modifier la composition du conseil d’administration en cas de conflit d’intérêt d’un des membres.  
Dominique PIOT souligne que l’association est apolitique, mais ça ne veut pas dire qu’elle restera 
indifférente aux projets des candidats. L’association par nature dialoguera avec tous les candidats si 
nécessaire comme elle l’a fait par le passé.  
 
 

"Défendons Piccourenc !"



 

Renouvellement du Conseil d’Administration 

Le Président invite les adhérents à procéder au renouvellement du Conseil d’Administration.  

Composition du Conseil d’Administration voté par l’AGE du 14 Juin 2022 

• Dominique PIOT Président  

• Bernard CHAMBON Secrétaire 

• Daniel STEICHEN Trésorier  
 

Election du conseil d’administration :  

Bernard CHAMBON, Daniel STEICHEN et Dominique PIOT souhaitent renouveler leur mandat. Personne 

ne s’y oppose. 

Le président demande si des personnes sont intéressées à rejoindre le conseil d’administration.  

Résolution N°1 approbation du Conseil d’Administration 

Le Président procède au vote des membres du nouveau conseil d’administration à mains levées. 
 

Sont élus à l’unanimité comme membres du conseil de l’association « Défendons Piccourenc ! » les 
personnes suivantes :  
 

• Dominique PIOT Président 

• Bernard CHAMBON Secrétaire 

• Daniel STEICHEN Trésorier  
 

L’assemblée Générale ordinaire approuve le nouveau Conseil d’administration. 

Le Président propose ensuite de passer au rapport financier 2024 

Rapport Financier  
Dominique PIOT procède à la lecture et l’analyse des postes du bilan. 

Solde Comptable au 31-12-2023 : 2179,13 euros 

Dépenses 2024 => 507,90 euros  

• Site Internet 70,20 

• Maileva (envoi convocations AG) Facture au 31-03-24 : 219,70 eur 

• MAAF assurance Responsabilité Civile 120 eur 

• Location Restaurant Mimi & CO 50 eur ( AG 2024 ) 

• Frais de Compte Crédit Agricole 24 euros ( après ristourne de 24 eur au 10-04-24 voir récap frais  
Recettes 2024 => 459.42 euros 

• Cotisations des Adhérents en 2024 : + 435 euros ( dont espèces 120 eur ) 

• Intérêt parts du Crédit Agricole : + 0,42 euros 

• Ristourne Frais tenue de compte Crédit Agricole + 24 eur 
Solde du Livret d’épargne => + 1900 eur ( livret ouvert le 17-04-24 ) 
Intérêts => 38 eur au 3-01-25 donc hors bilan Année 2024 
Solde du compte courant :  230,65 eur 
Solde Comptable au 31-12-2024 : 2130,65 euros => soit compte courant 230,65 eur et livret A 1900 eur 



 

 

 

Résolution N°2 Approbation du rapport financier 

La présentation des comptes étant faite, le Président demande à l’assistance d’approuver les comptes 
de l’année 2024.  
 
Personne ne s’oppose. Le rapport financier 2024 est approuvé à l’unanimité 
 

Débat 
 
Pas de remarques particulières si ce n’est la suggestion de faire une campagne de communication 
pour faire davantage connaitre l’association. 
 
Les questions étant épuisées le président procède à la clôture vers 12H15. Les délais ont été respectés. 
 
 
 
 
Le Président Dominique PIOT    Le Secrétaire Bernard CHAMBON 


